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ARRÊTE MUNICIPAL 

« PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET 

DU STATIONNEMENT AVENUE DE VALENTON 

A VILLENEUVE-SAINT-GEORGES» 

2022 - A - ST �3� 

Le maire de Villeneuve-Saint-Georges, 

VU les articles L. 2213.1 et L. 2213.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n° 20.1.2 du Conseil Municipal portant délégation de pouvoirs du Conseil 
Municipal au Maire en date du 9 juillet 2020, 
VU le Code de l'Environnement, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU le Code de la Route et particulièrement l'article R 417.10, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
notamment le livre 1-8éme partie sur la signalisation temporaire, 
VU l'ensemble des divers arrêtés municipaux réglementant la circulation et le stationnement 
avenue de Valenton, 

Considérant la demande formulée par l'entreprise « RAPID' SIGNAL» 29, rue du Plessis
Bouchard - 95130 pour l'entreprise « SARENS » afin de permettre le stationnement d'un 
camion grue au 4, avenue de Valenton à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES pour une opération de 
levage, 

ARRÊTE 

Article 1er: Le dimanche 25 septembre 2022 de 8h00 à 17h00, la circulation des véhicules de 
toute nature sera interdite avenue de Valenton dans sa section comprise entre la rue Paul Bert 
et l'avenue de la Belle Aimée afin de permettre le stationnement d'un camion grue. 

Article 2: Le dimanche 25 septembre 2022 de 8h00 à 17h00, le stationnement des véhicules 
de toute nature sera interdit et considéré comme gênant au n°4 de l'avenue Carnot afin de 
permettre le stationnement d'un camion grue. 

Article 3 : Une déviation sera mise en place par l'entreprise permissionnaire et ce pendant 
toute la durée de l'intervention par la rue Pasteur, la rue Emile Zola et par l'avenue de la Belle 
Aimée et rue du Docteur Infroit. 

Article 4 : Un boîtage sera réalisé par l'entreprise afin d'informer les riverains du secteur 
concerné. 

Article 5 : La pré-signalisation « travaux rue barrée » avec les indications de distance et la 
signalisation appropriée devront être installées dans les voies précitées. 
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